
Descrip(on des éléments de la mission complète 

■   Esquisses 

Sur la base du programme défini suite à la visite-conseil et du rapport de visite-conseil, l’architecte 
établit si besoin le relevé des existants, sauf si celui est fourni par le client dans une version 
exploitable pour l’architecte. 

Il réalise une esquisse répondant au programme (variantes dans la limite de 3). L’architecte établit 
pour chacune de ces esquisses un coût prévisionnel des travaux indicaEf et un calendrier 
prévisionnel de réalisaEon. 

Si les contraintes du projet le permeGent, l’architecte veille à proposer des esquisses présentant 
des projets différents. Elles précisent l’implantaEon et l’adaptaEon au terrain (le cas échéant), 
l’orientaEon, les accès (le cas échéant), l’enveloppe extérieure avec ses ouvertures principales, 
l’organisaEon des espaces, leurs liaisons, les soluEons d’amélioraEon de l’existant (le cas échéant, 
etc.) 

■   Concep(on globale du projet (APS +APD) 

L'architecte précise les dimensions de l'ouvrage, son aspect, présente les soluEons retenues, 
détermine les surfaces de tous les éléments du programme et établit la noEce descripEve 
précisant la nature des matériaux extérieurs/intérieurs. Le niveau de définiEon et le format de 
rendu sont laissés à l’appréciaEon de l’architecte et doivent permeGre une bonne compréhension 
du projet. Il peut s’agir notamment de plans, coupes et façades s’il y a lieu, ou d’une maqueGe 
numérique. 

L'architecte s’assure que l'esEmaEon du coût prévisionnel des travaux réalisée à l’issue de la 
mission « Esquisses » reste cohérente. CeGe esEmaEon Eent compte de l’ensemble des travaux 
nécessaires à la réalisaEon de l’ouvrage, déducEon faite du montant des travaux que se réserve le 
client. En cas d’incohérence notable, les parEes conviennent de se rencontrer pour déterminer la 
suite à donner à l’exécuEon du présent contrat. 

Les matériaux, procédés construcEfs et équipements intérieurs étant choisis par le client au plus 
tard au début de l’élément de mission « concepEon finale et détaillée », l’esEmaEon prévisionnelle 
est effectuée sur la base des prix moyens. 



■   Dossier de demande d’autorisa(on d’urbanisme (mission op(onnelle) 

Si le projet nécessite le dépôt d’une autorisaEon d’urbanisme (déclaraEon préalable, permis de 
construire, etc.), la mission est obligatoirement réalisée par l’architecte. 

- Elabora(on et collecte des pièces nécessaires à la réalisa(on du dossier de demande 
d’autorisa(on d’urbanisme 

L'architecte établit et signe les documents graphiques et autres pièces écrites de sa compétence, 
nécessaires à la consEtuEon du dossier de demande d’autorisaEon d’urbanisme suivant la 
réglementaEon en vigueur.  

Il assiste le client pour la consEtuEon du dossier administraEf après lui avoir indiqué le contenu 
obligatoire de ce dossier. 

Le client, après avoir signé tous les documents y compris les documents graphiques, dépose le 
dossier auprès du service instructeur.  

- Instruc(on de la demande d’autorisa(on d’urbanisme 

Postérieurement au dépôt de la demande d’autorisaEon d’urbanisme, l'architecte assiste le client, 
à sa demande, dans ses rapports avec l’administraEon. Le client informe l'architecte de tout 
échange de correspondance avec l'administraEon. Dès récepEon de l’autorisaEon, il conserve et 
transmet à l’architecte copie de l’arrêté et de ses éventuelles annexes. Le client procède à 
l’affichage réglementaire sur le terrain. 

■   Assistance à la cons(tu(on d’autres dossiers de demande d’autorisa(on (mission 
op(onnelle) 

L’architecte assiste son client pour la consEtuEon des dossiers de demande suivants : 

❑ Dossier de demande à formuler auprès d’une copropriété 

❑ Dossier de demande à formuler auprès des services d’assainissement (SPANC) 

❑ Dossier de demande de subvenEon 

❑ Dossier de demande de Prêt à taux zéro (PTZ) 

❑ Dossier de demande d’assurance dommage-ouvrage 

❑ Autres…    



■   Concep(on finale et détaillée (PRO)  

Sur proposiEon de l’architecte, le client valide la nature et les caractérisEques des matériaux, des 
procédés construcEfs et équipements intérieurs retenus.  

L’architecte, après avoir vérifié les condiEons de leur mise en œuvre et l’incidence financière qui en 
découle, précise par des plans, coupes, et élévaEons les formes des différents éléments de la 
construcEon. Le niveau de définiEon et le format de rendu sont laissés à l’appréciaEon de 
l’architecte et doivent permeGre une bonne compréhension du projet avec les détails significaEfs 
de concepEon architecturale aux échelles appropriées. 

L'architecte établit l’ensemble des spécificaEons détaillées des ouvrages sous la forme d'un Cahier 
des Clauses Techniques ParEculières (C.C.T.P.) comprenant, pour chaque corps d’état : 

- un document écrit descripEf des ouvrages, précisant leur nature et leur qualité ;  

-  s’il y a lieu, des pièces annexées fournissant aux entrepreneurs des données complémentaires 
pour l’exécuEon des travaux. 

L’architecte établit un coût prévisionnel des travaux, par corps d’état et détermine le calendrier 
prévisible du déroulement de l’opéraEon. L’architecte assiste son client dans l’arbitrage des 
prestaEons afin de respecter le budget travaux.  

Les études de concepEon finale et détaillée ne comportent ni les études d'exécuEon, ni 
l'établissement des bordereaux quanEtaEfs et esEmaEfs qui sont à la charge des entreprises. 

Ar(cle 5.1.2 – Sélec(on des entreprises  

Le client examine avec l'architecte les modalités de réalisaEon de l'ouvrage. Il confirme à 
l’architecte les lots qu’il se réserve et choisit le mode de dévoluEon des contrats de travaux 
suivant: 

  

❑  Par corps d’état séparés 

❑  Par groupement d'entreprises pour la construcEon d’une maison individuelle, à la condiEon que 
le gros œuvre, la mise hors d’eau et hors d’air soient réalisés par au moins deux entreprises 
disEnctes.  

❑  Par groupement d'entreprises pour les autres cas.  

Le client dresse, avec l’aide de l’architecte, la liste des entreprises à consulter. 

L'architecte rassemble les éléments du projet nécessaires à la consultaEon permeGant aux 
entrepreneurs consultés d'apprécier la nature, la qualité et les limites de leurs prestaEons et 
d'établir leurs offres quanEfiées.  

L'architecte établit pour le compte du client les pièces nécessaires à la passaEon des marchés de 
travaux : descripEf des règles du marché (CCAP), dossier graphique (plans, détails, coupes, etc.), et 



calendrier prévisionnel. Le descripEf des travaux (CCTP) réalisé lors la mission « ConcepEon finale 
et détaillée » est joint au dossier d’appel d’offres. 

Le client approuve expressément le dossier de consultaEon et le fournit aux entreprises 
consultées. 

■   Consulta(on des entreprises, analyse des offres et mise au point 

L'architecte procède à l’analyse comparaEve des offres des entreprises, établit son rapport, 
propose au client une liste d’entreprises qui pourraient être retenues.  

A l’issue de la consultaEon des entreprises, en cas de dépassement du coût prévisionnel des 
travaux, le client peut soit accepter le nouveau coût des travaux, soit se faire assister par 
l’architecte pour arbitrer les prestaEons à réaliser pour respecter le budget travaux.  

  

Ar(cle 5.1.3 – Travaux et récep(on 

■   Assistance lors de la signature des contrats de travaux 

Le client et les entrepreneurs retenus par lui signent les contrats de travaux établis par l’architecte. 

Le client convient avec l'architecte et les entreprises de la date d'ouverture du chanEer et du 
planning prévisionnel des travaux, signe et transmet à l’autorité compétente la DéclaraEon 
d’Ouverture de ChanEer. 

Le client contresigne l'ordre de service établi et signé par l’architecte, ordonnant l'ouverture du 
chanEer aux entreprises. Il signe le planning général de déroulement de l’opéraEon établi par 
l’architecte avec les entreprises et les éventuels avenants aux contrats de travaux. 

■   Prépara(on du chan(er  

L’architecte organise les opéraEons préalables au démarrage des travaux. En concertaEon avec les 
entreprises, il organise leurs intervenEons et les modalités praEques du déroulement du chanEer 
(coupure eau et électricité, condiEons d’accès au chanEer, accès aux réseaux, organisaEon 
matérielle des réunions, etc.). 

L’architecte idenEfie les interlocuteurs opéraEonnels et s’assure qu’il dispose de leurs 
coordonnées. 



■   Visa  

Les études d'exécuEon s’il y a lieu, sont intégralement réalisées par les entreprises. L’architecte en 
examine alors la conformité au projet de concepEon global qu’il a établi, et appose son visa sur les 
documents (plans et spécificaEons) si les disposiEons de son projet sont respectées. 

La délivrance du visa ne dégage pas les entreprises de leur propre responsabilité. 

■   Direc(on de l’exécu(on des travaux 

L’architecte organise et dirige les réunions de chanEer et en rédige les comptes rendus, qu'il 
diffuse, dans un délai maximum de 8 jours, aux entreprises, au client et aux éventuels autres 
desEnataires intéressés, vérifie l'avancement des travaux et leur conformité avec les pièces des 
contrats de travaux. 

La fréquence moyenne des réunions de chanEer organisées par l'architecte est  1 hebdomadaire 
(CeGe fréquence étant adaptée par l’architecte en foncEon des périodes de congés, d’intempéries, 
etc.). 

Toute réunion de chanEer supplémentaire demandée par le client fera l’objet d’une rémunéraEon 
supplémentaire de l’architecte. Le prix comprend la direcEon de la réunion, la rédacEon et la 
diffusion du compte rendu. 

En plus de ces réunions de chanEer, des visites de chanEer peuvent être réalisées par l’architecte, 
s’il l’esEme nécessaire ; elles donnent lieu si besoin à la rédacEon d’un écrit. 

Le client formule, sous huitaine, par écrit à l’architecte, ses observaEons sur les comptes rendus de 
chanEer, s’oblige à régler les entrepreneurs dans le respect des condiEons des contrats de travaux, 
et à informer l’architecte de tout versement qu’il effectue.  

Le client s'interdit de donner directement des ordres aux entrepreneurs ou de leur imposer des 
choix techniques ou de matériaux. Dans le cas contraire, il assume les conséquences 
éventuellement dommageables de son immixEon. 

Tout manquement de l'entrepreneur à ses obligaEons est constaté dans les comptes-rendus de 
chanEer de l'architecte et fait, si nécessaire, l'objet d'une mise en demeure par le client. 

La présente mission ne comprend pas les prestaEons nécessaires au remplacement d’une 
entreprise défaillante (constat contradictoire, nouvelle consultaEon et choix d’une autre 
entreprise) qui fera l’objet d’un avenant. 



■   Suivi administra(f des paiements 

Les factures des entreprises sont adressées à l’architecte et au client. L’architecte vérifie les 
factures des entrepreneurs dans un délai de 15 jours à compter de leur récepEon et établit les 
proposiEons de paiement, vérifie les factures finales des entreprises dans un délai de 30 jours à 
compter de leur récepEon, établit le décompte définiEf en fin de chanEer et propose le règlement 
des entreprises pour le solde. Ce décompte exclut le coût des travaux que s’est réservés le client. 

■   Assistance aux opéra(ons de récep(on 

Lorsque l’ouvrage est en état d’être récepEonné, la récepEon intervient à la demande soit des 
entreprises soit du client. 

La récepEon est prononcée par le client, avec ou sans réserve. Elle consEtue le point de départ des 
délais de la garanEe de parfait achèvement due par les seules entreprises, de la garanEe de bon 
foncEonnement et de la responsabilité décennale.  

L'architecte assiste le client pour la récepEon des travaux. Il organise une visite contradictoire des 
travaux en vue de leur récepEon, rédige les procès-verbaux et établit la liste des réserves 
éventuellement formulées par le client au cours de la récepEon. Le client (ou son représentant) et 
les entreprises signent les procès-verbaux. 

Postérieurement à la récepEon sans réserve ou à la levée des réserves formulées à la récepEon, les 
entreprises deviennent les interlocuteurs directs du client au Etre de la garanEe de parfait 
achèvement.  

En cas de réserves formulées à la récepEon, l’architecte suit le déroulement des reprises liées à ces 
réserves et constate leur levée, à la date prévue dans le procès-verbal de récepEon en présence du 
client (ou de son représentant) et de l’entreprise concernée. 

Lorsque les réserves formulées à la récepEon ne sont pas levées à la date prévue, le client adresse 
une leGre de mise en demeure à l’entreprise concernée. L’architecte constate la suite donnée à 
ceGe mise en demeure.  

Après la récepEon, le client transmet la déclaraEon aGestant l’achèvement et la conformité des 
travaux à la l’autorité compétente ainsi que les aGestaEons relaEves au respect des règles de 
construcEon, lorsqu’elles sont requises.  

La déclaraEon aGestant l’achèvement et la conformité des travaux est établie et signée par 
l’architecte lorsque ce dernier a dirigé les travaux. 



Ar(cle 5.2 – Descrip(on du « Suivi de la conformité architecturale en phase chan(er » en 
cas de mission par(elle limitée à la concep(on du projet architectural 

La mission de suivi de la conformité architecturale consiste à s'assurer, au stade des études 
d'exécution et à celui de la réalisation des ouvrages, que l'état apparent et accessible de ces 
derniers est en concordance avec les dispositions du projet architectural conçu par 
l'architecte. Elle exclut toutes vérifications techniques des documents d’exécution et des 
ouvrages, qui relèvent de la mission du maître d’œuvre d’exécution. 

La mission de suivi de la conformité architecturale comporte l’avis architectural sur les études 
d’exécuEon et le suivi architectural de la réalisaEon de l’ouvrage. 

La mission de suivi de la conformité architecturale est condiEonnée à la producEon par le client 
des coordonnées et de l’aGestaEon d’assurance du maître d’œuvre qui est chargé d’assurer la 
direcEon de l’exécuEon des travaux. 

■   Avis architectural sur les documents d’exécu(on 

Le client s’engage à communiquer les études d’exécuEon à l’architecte dans un délai de  7 
jours à compter de leur récepEon.  

Pour donner son avis sur les études d’exécuEon, l’architecte analyse l’impact des choix techniques 
sur la volumétrie, les matériaux et les finiEons ainsi que la conformité des prestaEons proposées 
avec le projet architectural. 

L’architecte est tenu de remeGre au client son avis de conformité architecturale dans un délai de 7 
jours à compter de la date de remise des études d’exécuEon. L’absence d’observaEons écrites dans 
ce délai vaut validaEon tacite. 

■   Suivi architectural de la réalisa(on de l’ouvrage 

L’architecte assure le suivi architectural de la réalisaEon qui a pour objet de contrôler la bonne 
exécuEon de l’ouvrage au regard de son projet architectural et des avis qu’il a délivrés sur les 
documents d’exécuEon. 

CeGe mission de contrôle ne se subsEtue pas à la mission de direcEon des travaux qui sera confiée 
par le client à un autre prestataire, dûment idenEfié et assuré pour la mission de maîtrise d’œuvre 
d’exécuEon. 

L’architecte établit des notes de visites qu’il remet au client. Ces documents ont pour objet de 
signaler les éventuels écarts entre la réalisaEon de l’ouvrage et le projet architectural accompagné 
des avis émis sur les documents d’exécuEon. 

Si l’architecte parEcipe, à la demande du client, aux réunions de chanEer, il intervient dans le seul 
cadre de sa mission d’avis de la conformité architecturale et du suivi architectural de la réalisaEon 



de l’ouvrage. L’architecte ne parEcipe pas aux opéraEons de récepEon et ne signe pas la DAACT 
prévue à l’arEcle R 462-1 du code de l’urbanisme. 

En fin de travaux, avant la récepEon, l’architecte établit un rapport de conformité architecturale 
qui menEonne les éventuels écarts constatés et non recEfiés entre le projet architectural ayant fait 
l’objet de la demande permis de construire et les travaux réalisés, en précisant si ces écarts 
consEtuent des non-conformités au permis de construire accordé. 

L’architecte est informé par le client de toute modificaEon du programme en cours de chanEer. 

Contrats :  

Contrat pour visite-conseil  
La visite-conseil permet de formaliser le programme et aGentes du client.  

A l’issue de la visite, l’architecte élabore un rapport qui comprend le programme validé et une 
analyse des contraintes urbanisEques et financières de l’opéraEon. 

CeGe mission réglée à la signature du contrat, ne consEtue pas un engagement à conEnuer la 
mission. 

Contrat pour la réalisa(on des « Esquisses » 
Sur la base du programme défini suite à la visite-conseil et du rapport de visite-conseil, l’architecte 
établit si besoin le relevé des existants, sauf si celui est fourni par le client dans une version 
exploitable pour l’architecte. 

Il réalise plusieurs esquisses simultanées répondant au programme (dans la limite de 
3).L’architecte établit pour chacune de ces esquisses un coût prévisionnel des travaux indicaEf et 
un calendrier prévisionnel de réalisaEon. 

Si les contraintes du projet le permeGent, l’architecte veille à proposer des esquisses présentant 
des projets différents. Elles précisent l’implantaEon et l’adaptaEon au terrain (le cas échéant), 
l’orientaEon, les accès (le cas échéant), l’enveloppe extérieure avec ses ouvertures principales, 
l’organisaEon des espaces, leurs liaisons, les soluEons d’amélioraEon de l’existant. 

>> Le fait de réaliser simultanément trois esquisses permet un gain de temps par rapport à la 
réalisaEon du même nombre d’esquisses les unes après les autres, et peu de temps 
supplémentaire par rapport à la producEon d’une seule. 

Contrat d’architecte (mission complète ou par(elle) 
Le contrat d’architecte propose au choix la réalisaEon d’une mission complète ou d’une mission 
parEelle. 

En cas de mission parEelle limitée à la concepEon du projet architectural, le suivi de la conformité 
architecturale ne peut être confié à l’architecte que lorsque l’opéraEon est soumise à demande de 
permis de construire et sous réserve que le maître d’ouvrage aGribue la direcEon des travaux à un 
maître d’œuvre d’exécuEon dûment assuré. 



Les éléments de missions sont regroupés en 3 grandes phases : 
- ConcepEon du projet architectural   
- SélecEon des entreprises  
- Travaux et récepEon  

Pour coller aux aGentes des clients, la rémunéraEon de l’architecte est forfaitaire.  

Au démarrage de chaque élément de mission, le client verse à l’architecte un acompte de 20 %. 

Le contrat intègre également des missions opEonnelles qui valorisent le temps passé par 
l’architecte qui peut être amené à assister son client pour la réalisaEon de prestaEons 
parEculières. 


